
Pessac, le 18 septembre 2015 

 

 

 

DRH Pôle BIATSS  

JLG/JB     

 

INDEMNITE DE DEPART VOLONTAIRE CONCERNANT M. Y, Adjoint Technique Recherche et 

Formation 

 

. Date de la demande : 23/02/2015 

. Motif : création d’entreprise 

. Est à plus de 5 ans de l’admission à la retraite.  

. Date limite de la réponse à l’agent : 23/04/2015 

 

. Calcul du plafond de l’indemnité : (rémunération brute des 12 mois précédant la demande) 

Traitement indiciaire + indemnité de résidence + SFT + NBI + primes + indemnités 

20 025.95 + 27.48 + 2 525.67 + 253.68 = 22 832.78 euros 

22 832.78 x 1   x 24 = 45 665.56 euros 

        12 

. Fourchette applicable : de 25 à 50 % du plafond : 

Soit : de 11 416.39 à 22 832.78 euros  

 

. Montant proposé : 18 000 euros 

 


